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Actuédito

Chers amis,
Si la situation sanitaire rend les activités et le travail quotidien 
particulièrement difficiles, l’Agglomération maintient bien son 
cap en soutenant les familles à travers ses compétences et bien 
sûr l’économie locale. Grâce au lancement de ses grands pro-
jets (complexes sportifs, pôles péri-extrascolaires, parking de 
covoiturage …), des centaines d’emplois sont ainsi créées par 
la collectivité le développement économique restant cependant 
le nerf de la guerre et notre territoire n’ayant probablement ja-
mais été aussi attractif.
Une vingtaine de nouvelles entreprises vont en effet s’installer 
dans les prochains mois, à Beaune et dans sa périphérie, notre 
priorité étant que cette expansion s’étende également vers 
d’autres territoires, notamment le plateau, pour que cet essor 
économique profite à l’ensemble de nos communes et que nos 
différences ne soient plus un handicap, mais bien au contraire 
une chance pour l’avenir.
L’agglomération se soucie aussi de ses aînés, de ses enfants, et 
bien sûr de l’environnement.
En ce qui concerne l’accompagnement des familles, les pro-
chaines semaines vont être consacrées à un meilleur accès aux 
prestations, afin d’éviter au maximum les listes d’attente dans 
les structures, principalement péri et extra-scolaires.
Nous allons d’ailleurs les optimiser en définissant de meilleures 
implantations géographiques afin de réduire les déplacements 
et d’améliorer ainsi, y compris les conditions de travail de nos 
agents.
C’est près de 25 millions d’euros que je proposerai au prochain 
budget, pour les investissements liés aussi bien à l’enfance, à la 
petite enfance que pour les complexes sportifs.
Les prochains mois vont voir également le lancement des pro-
cédures de renouvellement des délégations de service public, 
aussi bien dans le domaine des déchets, que de l’urbanisme et 
de l’habitat.
La formation sera aussi l’objet de toute notre attention, y com-
pris dans le domaine artistique.
A travers ses équipes et ses élus, l’Intercommunalité assure 
son engagement de chaque instant sur ces différentes théma-
tiques : de nouveaux équipements pour la préservation des 
milieux naturels, des transports plus propres, des animations 
entre seniors et tout-petits.

L’Agglo’ à vos côtés jour après jour  !
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Je profite de cette nouvelle année pour remercier les agents 
de notre collectivité pour la qualité du travail accompli, et leur 
engagement total envers nos populations.

Je vous adresse bien sûr mes vœux les plus chaleureux, en 
souhaitant que cette année 2022 soit celle de la fin de la pandé-
mie et nous permette de revivre une vie normale sur un terri-
toire que nous aimons tant.

Bonne année à tous ! Prenez soin de vous,
 

Alain SUGUENOT
Maire de Beaune

Président de l’Agglomération
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Les Etangs d’Or en Argentine ?

Contactée par l’Ambassade d’Ar-
gentine en France, la Communau-
té d’agglomération Beaune Côte 
& Sud a récemment participé 
par l’intermédiaire de son  1er Co 
Vice-Président M. Denis Thomas 
à une visio-conférence avec des 
représentants de Venado Tuerto.

Cette commune de 90 000 habitants si-
tuée en Argentine, à environ 400 km de 
Buenos Aires, souhaite ainsi prendre 
modèle sur les aménagements réali-
sés par notre collectivité au sein des 
anciennes gravières de l’autoroute si-
tuées à Merceuil-Tailly et qui forment 
aujourd’hui l’éco-parc des Etangs d’Or. 
Mr Leonel Chiarella, Maire de Vena-
do Tuerto, souhaite ainsi bénéficier de 
toute l’expérience et du savoir-faire de 
l’Agglomération dans la réalisation et la 
gestion d’un site naturel remarquable 
afin de procéder à son tour à l’aména-
gement raisonné d’une lagune nommée 
« El Hinojo ».
Une coopération plus étroite entre les 
deux collectivités, est susceptible d’être 
mise en place.

Zoom : l’Agglomération a vidangé le plan d’eau « L’Eau des Vignes »

Le Parc des Etangs d’Or de Mer-
ceuil-Tailly a connu récemment, la 
vidange d’un de ses plans d’eau :  
« L’ Eau des Vignes ». Si ce dernier est 
assez peu connu du grand public (si-
tué en bordure de la RD23), il n’en est 
pas moins l’un des plus grands du parc 
avec une surface de près de 10 ha. 

« L’Eau des Vignes » est avant tout une 
réserve de pêche. Elle a notamment 
permis d’accueillir l’an dernier l’inté-
gralité des poissons du lac de Gigny 
(Beaune) après la vidange de ce der-
nier en novembre 2020.

Cette opération menée par la Commu-
nauté d’Agglomération Beaune Côte 
& Sud et son service Environnement 
Milieux Naturels, en partenariat avec 
l’association « la truite beaunoise » et 
la fédération départementale de pêche, 
a permis de pêcher plus de 1800 Kgs 
de poissons (carpes, brochets, tanches, 
perches). Ces derniers ont ensuite été 
ramenés dans leur habitat d’origine, au 
sein du plan d’eau beaunois, à nouveau 
en eau. Le reste des poissons a été 
ventilé dans les plans d’eau du Parc.

ActuCôté Milieux Naturels

Denis Thomas, 1er Co Vice-Président en visio-conférence avec les représentants argentins.

ARGENTINE
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Côté Eau potable/Assainissement 

L’eau, une ressource majeure à préserver pour le territoire
Depuis plusieurs années maintenant, l’eau se fait malheureusement de plus en plus rare sur notre 
Agglomération. Réchauffement climatique, pollutions, abus, … Autant de facteurs qui font de cette ressource 
de base, une denrée précieuse aujourd’hui. « L’Agglo’ » a choisi de prendre cette thématique à bras le corps 
et s’engage avec ses équipes à la préservation de celle-ci grâce à deux réalisations concrètes, gérées par la 
Régie des eaux.

La Régie des Eaux gère les communes de :

UNE NOUVELLE USINE 
DE TRAITEMENT DES EAUX 
À CHAGNY 

Réalisée avec des entreprises et des ma-
tériaux locaux, elle approvisionne déjà 
les habitants de la commune de Chagny 
en eau potable depuis juin dernier. Cet 
équipement capte l’eau des forages de la 
commune et la traite afin d’offrir une eau 
de première qualité aux chagnotins.

De gauche à droite : Alain Suguenot,  
Président de l’Agglomération, Jean-Luc Becquet 
Vice-Président en charge de l’eau potable et de 
l’assainissement, Frédéric Guinamand Respon-
sable de la régie des Eaux de Chagny et Sébastien 
Laurent Maire de Chagny.

MELOISEY UNE STATION 
D’ÉPURATION POUR PROTÉGER 
LE MILIEU NATUREL

Cet équipement, d’une capacité de 600 
EqH (Equivalent Habitant) pourra traiter 
l’intégralité des différents effluents du 
village (particuliers et professionnels) 
de façon optimale avant leur retour dans 
le milieu naturel, à savoir le ruisseau 
de Gevrey. Durant les périodes de forte 
chaleur, la station d’épuration devient la 
principale source en approvisionnement 
de ce cours d’eau. Il est donc primordial 
de ne rejeter que de l’eau de bonne qua-
lité afin de ne pas dégrader l’écosystème.  

Au travers de réalisations comme celles-
ci, l’Agglomération démontre tout son 
engagement pour la préservation de la 
ressource en eau et des milieux naturels 
sur l’intégralité du territoire.
Félicitations aux différents acteurs (pu-
blics/privés) qui ont participé à la réa-
lisation de ce projet, et notamment à 
l’ensemble des agents de la Régie des 
Eaux de l’Agglomération, emmenés par 
Frédéric GUINAMAND, pour la qualité de 
leur travail.
 
A SAVOIR : Créée en 2007 et basée à 
Chagny, la Régie des Eaux veille au bon 
fonctionnement des installations, re-
cherche et répare les fuites sur le réseau, 
assure le suivi de la qualité de l’eau (etc).  

Elle est également chargée de l’accueil 
et de l’information des usagers, de l’éta-
blissement des factures, des abonne-
ments et des résiliations.

    AUBIGNY-LA-RONCE,       AUXEY-DURESSES 
        CHAGNY,      CHAUDENAY,     CHANGE, 
   CORMOT-VAUCHIGNON,     DEZIZE-LÈS-MARANGES 
   MELOISEY,     MOLINOT,         NANTOUX 
    PARIS-L’HÔPITAL,          THURY

CONTACTEZ LA RÉGIE : Communauté d’Agglomération Beaune Côte
et Sud,  Régie des eaux communautaires,
4 rue de Beaune 71150 CHAGNY
Téléphone : 03 85 93 56 88
Mail : regiedeseaux@beaunecoteetsud.com

HORAIRES D’OUVERTURE :
•  LUNDI ET MARDI : Accueil à la Mairie de CHAGNY de 9h à 12h  

et de 14h à 17h (sur rendez-vous)
• Secrétariat fermé le mercredi
•  JEUDI ET VENDREDI : Accueil téléphonique uniquement  

de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h (sur rendez-vous)

De gauche à droite : Denis Thomas Co 1er Vice-Pré-
sident de l’Agglomération, Pascal Malaquin Maire 
de Meloisey, Xavier Coste Vice-Président en 
charge la Valorisation des Déchets, Alain Sugue-
not Président de l’Agglomération, & Jean Luc Bec-
quet Vice-Président en charge de l’eau potable et 
de l’assainissement

Eau potable         Assainissement



Cette petite navette (8 mètres de long seulement), peut parcou-
rir les rues du centre-ville sans difficulté. Elle accueille jusqu’à 
52 personnes (dont 25 places assises) et est accessible aux per-
sonnes à mobilité réduite.

Pratique, il est également possible de recharger son portable 
à l’intérieur du véhicule, grâce aux ports USB présents dans 
celui-ci.

Ce nouveau mode de circulation douce d’une autonomie de 380 
kilomètres améliorera le cadre de vie et la mobilité des habi-
tants du territoire et annonce déjà l’ambition zéro carbone que 
souhaite la Communauté d’Agglomération Beaune Côte & Sud 
pour les années à venir.

L’eau, une ressource majeure à préserver pour le territoire Le 1er Bus 100% électrique est arrivé à Beaune

Côté Transports

Vous pouvez retrouver ce nouveau bus sur la ligne 3 du réseau Côte & Bus. Il dessert entre autres :  
le Centre-ville, la gare et certains quartiers de la capitale des vins des Bourgogne.

 Espace Côté Bus

Plus d’infos sur le réseau Cote & Bus sur 
www.coteetbus.fr ou bien à l’espace Côte & Bus, 
en gare SNCF de Beaune, Avenue du 8 Septembre.

HORAIRES D’OUVERTURE :
Du lundi au vendredi : 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h45
Le 1er et dernier samedi du mois : 9h30 à 12h
Tél : 03 80 21 85 09
Mail : coteetbus@keolis.com

De gauche à droite : Charlotte Fougère 2ème adjointe de la Ville de Beaune, 
Alain Suguenot Président de l’Agglomération, Michel Quinet 1er Co Vice-Pré-
sident et Xavier Coste Vice-Président en charge des Transports, inaugurent la 
nouvelle navette électrique de l’Agglomération.
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 La nouvelle navette parcourt déjà les rues de Beaune.



Le bâtiment péri-extrascolaire de l’Agglomération se situera derrière 
l’actuel bibliothèque municipale de Savigny.

Côté Petite Enfance

Des rencontres intergénérationnelles à Beaune
Depuis plusieurs années, le service Petite Enfance de la Communauté 
d’Agglomération Beaune Côte et Sud, sous la responsabilité de  
Delphine BOISSARD, a mis en place un partenariat étroit avec la résidence 
autonomie « Les Primevères » à Beaune.

Cet établissement d’accueil de personnes âgées autonomes, propose ainsi chaque mois 
des animations organisées par les REPAM beaunois (Relais Enfants Parents Assistantes 
Maternelles). Les assistantes maternelles du territoire de Beaune peuvent s’inscrire, avec 

les enfants dont elles ont la charge, pour partager un moment convi-
vial et de partage intergénérationnel. Celui-ci est particulièrement 

apprécié des résidents et des enfants. Les assistantes mater-
nelles de la MAM de BEAUNE (Maisons d’Assistantes Mater-
nelles) se joignent également à ce temps de rencontre.
En partenariat avec l’animatrice de la résidence, de nom-
breux projets variés sont développés durant l’année : 
des ateliers créatifs et thématiques, des lectures et des 
chants…

REPAM ?

La Communauté d’Agglomération dispose sur son terri-
toire de 3 REPAM (Relais Enfants Parents Assistantes Ma-
ternelles) :
• REPAM CENTRE-EST : quartier Bretonnière à BEAUNE
• REPAM NORD : quartier Blanches Fleurs à BEAUNE
• REPAM SUD-OUEST : Chagny/Nolay
Les REPAM sont des lieux d’informations, de rencontres 
et d’échanges au service des parents, assistant(e)s ma-
ternel(le)s et professionnel(le)s de la garde à domicile. Ils 
sont également à votre disposition pour la pré-inscription 
de vos enfants dans les établissements d’accueils des 
jeunes enfants (Multi-Accueil). 
Plus d’infos sur www.beaunecoteetsud.com

ZOOM SUR LE DÉVELOPPEMENT PAR L’ANIMAL :
Le 18 octobre dernier, Olivia PUSSET, élue en charge de la 
solidarité, de l’insertion et de la famille et Vice-Présidente en 
charge de la Petite Enfance, accompagnée de David LHUILIER, 
directeur de l’établissement, ont pu participer à une activité 
menée par Julien MOLLARD de l’entreprise locale ANIM’MAUX. 
Ce professionnel de la pédagogie et du développement person-
nel par l’animal se dit « passeur d’émotions ». Il est intervenu 
avec des cochons d’inde et lapins, pour le plus grand plaisir des 
petits et grands. Travail sur la motricité fine via le brossage des 
animaux, maîtrise de ses gestes, de ses émotions, éveil sen-
soriel, apprentissage des légumes, … sont autant de bénéfices 
développés au contact de l’animal.
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Olivia Pusset Vice-Présidente en charge de la Petite Enfance lors d’une 
rencontre entre petits et grands.
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Sport, Enfance, Mobilité, … De grandes réalisations 
aux quatre coins du territoire de l’Agglomération  
Les complexes sportifs de Nolay et Ladoix-Serrigny.

Côté projet

LE SITE DE NOLAY
Situé au cœur du futur Clos Carnot, à proximité des écoles ma-
ternelles, primaire et du collège, cet équipement sportif com-
munautaire de dernière génération, disposera d’un mur de 
grimpe de presque 11 mètres de haut. La pratique de l’escalade 
étant très présente dans cette partie ouest du territoire de l’Ag-
glomération (les falaises de Cormot-Vauchignon ne sont qu’à 
quelques kilomètres), il était essentiel d’avoir un lieu en total 
accord avec cette discipline.

LE SITE DE LADOIX-SERRIGNY
Parallèlement à son frère jumeau de Nolay, le complexe sportif 
de Ladoix-Serrigny permettra de répondre aux besoins sportifs 
du Nord du territoire communautaire. Implanté au lieudit « La 
Lauchère », il s’intègrera parfaitement dans cette zone déjà dé-
diée au sport : Terrain de football et de tennis, piste de BMX …

Deux équipements sportifs sortiront de terre à l’horizon 2024. D’une surface utile de 2 500 m² chacune, 
ces structures évolutives permettront le pratique sportive jusqu’à un niveau régional dans des conditions optimales.  

Le futur complexe sportif communautaire de Nolay

Le complexe sportif de Ladoix-Serrigny à « La Lauchère »

L’Accueil Péri-Extrascolaire de Savigny-lès-Beaune
Ce nouveau site Péri-Extrascolaire accueillera chaque jour près 
de 150 enfants des communes du Nord-Est du territoire com-
munautaire. Il offrira des conditions idéales à l’épanouissement 
de nos chers bambins et sera un outil de travail efficace pour les 
agents de l’Agglomération. Rendez-vous à l’automne 2022 pour 
le début des travaux !

La rénovation du stade d’athlétisme 
Jean Desangles à Beaune
Prévue à l’été 2022, la rénovation de la piste 
d’athlétisme, permettra d’accueillir les sco-
laires ainsi que les compétitions inter-régio-
nales de la discipline. Cette homologation régionale 
permettra la poursuite du développement du club d’Athlé-
tisme de Beaune. Ce stade sera l’un des deux seuls du Dépar-
tement de Côte d’Or à détenir ce statut. Enfin ce projet rentre 
totalement dans la labellisation de Beaune en tant que Terre 
de Jeux 2024 et sa sélection pour être un Centre d’Entraîne-
ment des équipes de triathlon des prochains JO.
 

Chaque jour de nombreux déplacements automobiles sont ef-
fectués, générant : un accroissement du trafic, des temps de tra-
jets, une augmentation du budget alloué aux déplace ments, du 
stress et une forte émission de gaz à effet de serre. La création 
d’un parking de covoiturage et d’un parking relais permettra de 
réduire significa tivement ces contraintes et no tamment  les pol-
lutions émises. Des bornes électriques pour recharger les véhi-
cules seront présentes, et des navettes permettront de rejoindre 
Beaune et son Agglomération.

La création d’un parking de 
covoiturage et d’un parking relais 
à Beaune

Des rencontres intergénérationnelles à Beaune

REPAM ?
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Côté formations artistiques

Le Conservatoire veut faire swinguer l’Agglo’ 
Depuis la rentrée dernière, le Conservatoire Musique et 
Danse de l’Agglomération a choisi de développer la mu-
sique Jazz grâce à l’arrivée d’un nouveau professeur : 
Michel Martin-Charrière.

Arrivant de Chalon sur Saône, ce contrebassiste de formation 
a pour mission de développer la discipline et de briser les cli-
chés de celle-ci, en amenant sa dynamique auprès des élèves 
du Conservatoire.
Si la pratique est bien évidemment au rendez-vous, la 
théorie est tout aussi importante avec notamment l’his-
toire du jazz et ses influences au fil du temps.
Des champs de coton à Ibrahim Maalouf, en passant 
par Miles Davis, Otis Redding et tant d’autres…  
Michel Martin-Charrière souhaite faire découvrir le 
Jazz, ses différents genres et son origine au plus 
grand nombre.

Le Conservatoire Intercommunal :

Conservatoire Musique et Danse Beaune Côte & Sud
8 rue du Collège
21200 BEAUNE
Tél. : 03.80.24.56.94
Mail : conservatoire@beaunecoteetsud.com

Suivez le Conservatoire sur Facebook : 
@Conservatoire musique et danse beaune cote & sud

L’évènement 
Les Journées de la Harpe du 25 au 27 mars 2022 
aux Ateliers du Cinéma Claude Lelouch à Beaune

Durant 3 jours, les établissements musicaux du grand Est se 
donnent rendez-vous dans la capitale des vins de Bourgogne pour 
une série de concerts, de master classes et une exposition in-
croyable avec plus de 80 harpes.

Plus de renseignements auprès du Conservatoire.
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Le Conservatoire veut faire swinguer l’Agglo’ 

L’évènement 

ACTU
Ça s’est passé du 1er au 9 septembre 2021 : « L’Agglo en Cinécyclo » 

Côté DÉCHETS

A l’occasion des 20 ans du tri : des projections de cinéma itinérant, en plein air, dans plusieurs communes de l’Agglomération  
(Savigny, Beaune, Meursanges, Corpeau, Santenay, Nolay, Thury) ont permis de sensibiliser petits et grands sur l’environnement. 
Le projecteur était alimenté à l’aide d’un vélo et à la force des jambes.

ATTENTION ! 
LA RUBRIQUE COTE DECHETS NE CONCERNE 
PAS LES COMMUNES DE L’AGGLOMÉRATION 
GÉRÉES PAR LE SIRTOM DE CHAGNY

Retour sur l’opération « Papiers 2021 »
Dans le cadre du partenariat avec Les Restos du Cœur (Je trie, Je soutiens !), 3 classes des communes de Saint-Romain, Nolay et 
Beaune ont contribué à la sensibilisation du tri des papiers. Grâce à leurs œuvres, les élèves ont permis la création d’une nouvelle 
campagne de communication à découvrir actuellement sur les camions de collecte.
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Prêts à réduire vos emballages et à participer à la réduction du gaspillage alimentaire ?

Grâce au programme local de prévention des déchets ména-
gers et assimilés l’opération « Artisan Commerçant engagé » 
a été renouvelée : 22 artisans et commerçants qui proposent de 
la vente alimentaire au détail, se sont engagés à accepter les 
contenants réutilisables de leurs clients, ou à mettre en place 
des actions contre le gaspillage alimentaire. Retrouvez la liste 
des 22 commerçants et artisans engagés sur www.beaune-
coteetsud.com et reconnaissez les grâce à leurs logos bleus :

Côté DÉCHETS

ACTU

Ces professionnels sont identifiés à l’aide de ces logos 
dans leurs commerces :  

Atelier de prévention et de sensibilisation : 

Les ateliers de sensibilisation à la réduction des déchets ont 
été un peu chamboulés en 2021 par la situation sanitaire. Néan-
moins, le service Déchets a proposé 16 ateliers et sensibilisé 
220 personnes sur la réduction des emballages, la réparation, 
la création de produits cosmétiques, les produits d’entretien, 
la transformation de vêtements, le gaspillage alimentaire, l’en-
tretien des espaces extérieurs de sa maison, le réemploi des 
objets.

 

ICI 
PAS DE GASPILLAGE

ALIMENTAIRE
 
 

Artis
an-commerçant engagé !

@beaunecoteetsud 

 

ICI 
PAS DE GASPILLAGE 

ALIMENTAIRE
 

Artis
an-commerçant engagé !

@beaunecoteetsud 

 

VOS CONTENANTS 
RÉUTILISABLES PROPRES

 SONT ACCEPTÉS



Côté chiffres 
« Réduisons nos déchets ça déborde ! » 
simple à dire mais comment faire ? 
Voici quelques conseils 

Côté DÉCHETS

■  EVITER LES ERREURS DE TRI : Déposer les embal-
lages ménagers recyclables dans la bonne poubelle. 
Cela permettrait de réduire de 51 kg/hab./an la pou-
belle d’ordures ménagères.

■  APPORTER SES PROPRES CONTENANTS : L’astuce 
pour réduire de 29 Kg/hab. /an les ordures ména-
gères résiduelles. 

■  FAIRE DES ÉCONOMIES : Eviter le gaspillage ali-
mentaire représente 17 Kg.

■  GAGNER DU TEMPS POUR SOI : les déchets valori-
sables en compostage, en paillage, mulching repré-
sentent 73 Kg.  Fini les aller-retours en déchèterie, 
profitez de votre jardin et de la nature afin qu’elle 
transforme vos déchets alimentaires et verts en un 
véritable trésor pour le potager.

 

Près de 400 composteurs 
ont été remis en 2021 

La Communauté d’Agglomération encourage 
les usagers à composter leurs bio-déchets 
(épluchures, sachets de thé, marc de café, 
restes de repas, etc …) dans le but de réduire 
les quantités collectées et traitées. 

Pour ce faire, elle accompagne les usagers et 
met à disposition des composteurs individuels 
et collectifs. Vous aussi participez à ces distri-
butions de composteurs chaque dernier mer-
credi du mois à la Maison de l’intercommuna-
lité (sur rendez-vous).

CE SONT AINSI 170 KG EN MOINS 
PAR PERSONNE, 

IL N’A JAMAIS ÉTÉ AUSSI SIMPLE 
DE PERDRE DU POIDS.
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Retour sur les sessions de broyage 
sur les déchèteries

7 Sessions de broyage ont été organisées sur le territoire de 
l’Agglomération.
30 h de broyage / entre 85 et 100m3 de broyat produits et re-
distribués gratuitement aux particuliers / 10 bennes de bran-
chages qui ont été évitées.
 
Les sessions de broyage de branchages reviendront en 2022 
sur vos déchèteries ! Vous pourrez ainsi faire vos branches et 
récupérer du broyat, idéal pour le paillage !
Retrouvez toutes les dates des sessions de broyages sur  
www.beaunecoteetsud.com

Côté DÉCHETS

Côté pratique 
Nouveau site de compostage partagé
sur le territoire

En 2021, le service Déchets a reçu 30 demandes d’accompagne-
ment au compostage partagé.  11 sites ont été installés dans 
divers établissements (association, entreprise, établissement 
scolaire, copropriété, administration).
Vous souhaitez valoriser vos déchets alimentaires et réduire 
votre sac poubelle ? Vous habitez ou travaillez sur l’une des 
46 communes gérées par l’Agglomération pour les déchets ? 
Alors contactez le service Déchets via dechets@beaunecoteet-
sud.com pour présenter et construire votre projet de site de 
compostage en 2022 !

Agenda :

■ Permanences composteurs : 23/02 et 30/03
■  Sessions de broyage des branches :  

26/02, 02/04, et 09/04
■  Le « Défi Vert » manifestation des 24 h de Beaune : 

03/06 et 04/06

Une question ? Un renseignement sur votre 
collecte, ou sur le tri ?
L’accueil téléphonique est assurée, pour toute question 
appeler au : 03.80.24.56.80
ou contacter le Service environnement-déchet par mail : 
dechets@beaunecoteetsud.com
 

TÉL. :  03.80.24.56.80
 E-MAIL : dgs@beaunecoteetsud.com

maison de l’intercommunalité : 
accueil du public, du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h00. 


